
Les élèves hors secteur qui désirent fréquenter  
l’École Sacré-Coeur 

En provenance des municipalités suivantes : 
Amherst, Arundel, Barkmere, Brébeuf, Huberdeau, La 
Conception, La Minerve, Labelle, Lac-des-Plages,  
Lac-Supérieur, Mont-Tremblant et Saint-Faustin/Lac-Carré. 
 
Horaire et lieux d’embarquement :  
 Stationnement de l’église secteur Saint-Jovite à  

Mont-Tremblant (8h15) 
 Bonichoix à Saint-Faustin/Lac-Carré (8h29) 
 
Horaire et lieux de débarquement :  
 Bonichoix à Saint-Faustin/Lac-Carré (17h03) 
 Stationnement de l’église secteur Saint-Jovite à  

Mont-Tremblant (17h36) 
 
Les tarifs : 
 

 

 
 
En provenance des municipalités suivantes : 
Estérel, Lac-des-Seize-Iles, Morin-Heights, Piedmont, Saint-
Sauveur, Sainte-Adèle, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et Val-Morin. 

Les points d’embarquement : 
 Pavillon de la Vallée à Saint-Sauveur (8h10) 
 Patinoire à Sainte-Adèle (8h15) 
 Coin des rues Claude-Grégoire et Saint-Charles à  

Sainte-Adèle (8h16) 
 
Horaire et lieux de débarquement : 
 Patinoire à Sainte-Adèle (17h00) 
 Coin des rues Claude-Grégoire et Saint-Charles à  

Sainte-Adèle (17h07)  
 Stationnement de l’église à Saint-Sauveur (17h20)  
Les tarifs : 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

827$ 884$ 941$ 1000$ 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

827$ 884$ 941$ 1000$ 

TRANSPORT INTER-SECTEURS 
2022-2027 

Veuillez prendre note que ces informations sont 
sujettes à changement sans préavis. 

13, rue St-Antoine 
Sainte-Agathe-des-Monts (Québec)  J8C 2C3 

Téléphone: 819.326.0333, poste 20690 
www.csslaurentides.gouv.qc.ca 

transport@csslaurentides.gouv.qc.ca 

Informations 
Le Centre de services scolaire des Laurentides (CSSL) 
offre un transport aux élèves qui fréquentent une école à 
l’extérieur de leur secteur, selon les conditions 
suivantes :  

 Le service du transport offre des points 
d’embarquement dans certaines municipalités, mais 
n’offre pas le service à domicile. 

 Il est de la responsabilité de l’autorité parentale 
d’assurer la sécurité de son enfant entre sa résidence 
et le point d’embarquement dans le véhicule scolaire 
et du point de chute à sa résidence en fin de journée. 

 Un frais annuel est facturé aux parents entre le point 
d’embarquement et l’école (aller et retour). 

 Si des places sont disponibles, le transport peut être 
offert aux élèves ayant fait une demande de choix 
d’école ou à une adresse secondaire (garde 
partagée). Les mêmes frais s’appliquent. 
 

Transport d’équipement 
Conformément au Code de la sécurité routière, seuls 
les bagages à main pouvant être gardés sur les genoux 
et laissant l’accès libre dans l’allée sont acceptés.  
 
Ce qui est permis dans le véhicule scolaire (dans un sac 
fermé et résistant) :  
 
 Patins à glace ou à roues alignées;  
 Raquette de badminton. 

 
Ce qui n’est pas permis dans le véhicule scolaire:  
 
 Bâton et équipement de hockey;  
 Équipements de ski et de planche à neige;  
 Bicyclette; 
 Instrument de musique volumineux; 
 Planche à roulette et « longboard » 
  

Vous pouvez consulter notre politique sur le transport  
scolaire en vous rendant sur notre site internet,  

www.csslaurentides.gouv.qc.ca/communaute/reglement-et-
politique 



En provenance des municipalités suivantes : 
Amherst, Arundel, Barkmere, Brébeuf, Huberdeau, La 
Conception, La Minerve, Labelle, Lac-des-Plages,  
Lac-Supérieur, Mont-Tremblant et Saint-Faustin/Lac-Carré. 
 
Horaire et lieux d’embarquement :  
 Stationnement de l’église secteur Saint-Jovite à  

Mont-Tremblant (7h25) 
 Pétro-Canada de Saint-Faustin/Lac-Carré (7h39) 
 
Horaire et lieux de débarquement :  
 Pétro-Canada de Saint-Faustin/Lac-Carré (17h24) 
 Stationnement de l’église secteur Saint-Jovite à  

Mont-Tremblant (17h36) 
 
Les tarifs : 
 
 
 
 
En provenance des municipalités suivantes : 
Ivry-sur-le-Lac, Lantier, Saint-Adolphe-d’Howard, Saint-
Donat, Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-Lucie-des-
Laurentides, Val-David, Val-des-Lacs et Val-Morin. 

 Horaire et lieux d’embarquement :  
 Coin des rues Desrochers et Allard à Saint-Donat (7h20) 
 École Notre-Dame-de-la-Sagesse à Sainte-Agathe-des-

Monts (8h15) 
 Coin des rues de la Rivière et de l’Église à Val-David 

(8h35) 
 
Horaire et lieux de débarquement :  
 Coin des rues de la Rivière et de l’Église à Val-David 

(16h55) 
 École Notre-Dame-de-la-Sagesse à Sainte-Agathe-des-

Monts (17h20) 
 Coin des rues Desrochers et Allard à Saint-Donat 

(17h48) 
 
Les tarifs : 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

1027$ 1184$ 1341$ 1500$ 

Les élèves hors secteur qui désirent fréquenter  
l’École secondaire Augustin-Norbert-Morin 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

827$ 884$ 941$ 1000$ 

En provenance des municipalités suivantes : 
Amherst, Arundel, Barkmere, Brébeuf, Huberdeau, La 
Conception, La Minerve, Labelle, Lac-des-Plages,  
Lac-Supérieur, Mont-Tremblant et Saint-Faustin/Lac-Carré. 
 
Horaire et lieux d’embarquement :  
 Stationnement de l’église secteur Saint-Jovite à Mont-

Tremblant (8h15) 
 Bonichoix à Saint-Faustin/Lac-Carré (8h29) 
 
Horaire et lieux de débarquement: 
 Bonichoix à Saint-Faustin/Lac-Carré (17h03) 
 Stationnement de l’église secteur Saint-Jovite à Mont-

Tremblant (17h15) 
 
Les tarifs : 
 
 
 
 
 
En provenance des municipalités suivantes : 
Estérel, Lac-des-Seize-Iles, Morin-Heights, Piedmont, Saint-
Sauveur, Sainte-Adèle, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et Val-Morin. 

Horaire et lieux d’embarquement : 
 Pavillon de la Vallée à Saint-Sauveur (8h10) 
 Patinoire à Sainte-Adèle (8h15) 
 Coin des rues Claude-Grégoire et Saint-Charles à 

Sainte-Adèle (8h16) 
 
Horaire et lieux de débarquement:  
 Patinoire à Sainte-Adèle (17h00) 
 Coin des rues Claude-Grégoire et Saint-Charles à 

Sainte-Adèle (17h07)  
 Stationnement de l’église à Saint-Sauveur (17h20)  
 
Les tarifs : 

Les élèves hors secteur qui désirent fréquenter  
La Polyvalente des Monts et l’école 

Fleur-des-Neiges (Concentration Arts) 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

827$ 884$ 941$ 1000$ 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

827$ 884$ 941$ 1000$ 

En provenance des municipalités suivantes : 
Ivry-sur-le-Lac, Lantier, Saint-Adolphe-d’Howard, Saint-
Donat, Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-Lucie-des-
Laurentides, Val-David, Val-des-Lacs et Val-Morin. 

 Horaire et lieux d’embarquement :  
 Coin des rues Desrochers et Allard à Saint-Donat (7h20) 
 École Notre-Dame-de-la-Sagesse à Sainte-Agathe-des-

Monts (8h15) 
 Coin des rues de la Rivière et de l’Église à Val-David 

(8h15) 
 
Horaire et lieux de débarquement : 
 Coin des rues de la Rivière et de l’Église à Val-David 

(17h08) 
 École Notre-Dame-de-la-Sagesse à Sainte-Agathe-des-

Monts (17h20) 
 Coin des rues Desrochers et Allard à Saint-Donat 

(17h48) 
 
Les tarifs : 
 

 

 
 
En provenance des municipalités suivantes : 

Estérel, Lac-des-Seize-Iles, Morin-Heights, Piedmont, Saint-
Sauveur, Sainte-Adèle, Sainte-Anne-des-Lacs, Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson et Val-Morin. 

Horaire et lieux d’embarquement : 
 Stationnement de l’église à Saint-Sauveur (7h35)  
 Coin des rues Claude-Grégoire et Saint-Charles à 

Sainte-Adèle (7h49) 
 Patinoire à Sainte-Adèle (7h52) 
 
Horaire et lieux de débarquement : 
 Patinoire à Sainte-Adèle (17h30 ) 
 Coin des rues Claude-Grégoire et Saint-Charles à 

Sainte-Adèle (17h32)  
 Stationnement de l’église à Saint-Sauveur (17h42)  
Les tarifs : 

Les élèves hors secteur qui désirent fréquenter  
l’École secondaire Curé-Mercure  

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

1027$ 1184$ 1341$ 1500$ 

2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 

827$ 884$ 941$ 1000$ 


